Séance du CSE RATP INFRASTRUCTURES 
                         20 avril 2023



Avis sur le rapport annuel à l’organisation, au fonctionnement et à la gestion financière du SST

En 2021, l’entreprise modifiait l’organisation du Service santé au travail pour obtenir un nouvel agrément et cela a permis d’avoir un service autonome de santé au travail. Jadis GIS, le nouveau service santé au travail est rattaché dorénavant à la direction des ressources humaines de l’entreprise. 

4 secteurs seront représentés : 

· Bus/MRB, 
· Exploitation (hors bus/MRB), 
· Maintenance, 
· Ingénierie/tertiaire. 

Concernant le département RATP INFRASTRUCTURES incluant les FC, DGOA, DPEC, DTI et DPI, il est intégré dans le secteur Maintenance. Soulignons que ce secteur inclut aussi les départements M2E et MRF. 

Ce secteur est composé : 

· D’un médecin référent, 
· D’une infirmière référente, 
· De 5 médecins de secteurs, 
· De 7 infirmier(ère)s de secteurs. 
Soulignons une perte d’un poste sur l’activité infirmier(ère)s de secteurs. À l’origine le nombre de postes était de 8. Précisons également que 4 médecins suivent les agents du département, chacun ayant un rôle différent. Précisons également que le médecin référent n’a pas de lien hiérarchique avec les médecins de secteurs. A contrario, l’infirmier(ère) référent(e) est le responsable des infirmier(ière)s de secteurs. 

Les agents de notre département sont répartis sur 4 centres médicaux : 

· St Ouen, 
· Sucy, 
· Porte d’Italie, 
· Val de Fontenay. 
Si la moyenne pour les secteurs maintenance est de 1500 agents, le centre de Porte d’Italie accueillerait plus de 2200 agents des 3 départements. Plus précisément, Porte d’Italie s’occuperait des 940 agents des unités TDE et Voie (hors Villette), le site de Sucy gérerait les 365 agents des fonctions centrales et St Ouen accueillerait les 348 agents de l’unité ESO Barbès et l’unité Voie Villette, enfin Val de Fontenay se chargerait des agents de DPI, de l’unité CT et des unités ESO hors Barbès. 
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Lors du prochain bilan, les élus souhaitent des précisions pour les pôles DTI, DPEC et GIGP en précisant le lieu et le nombre d’agents suivis pour chaque pôle. 

L’autre point que nous souhaitons voir apparaître dans la prochaine édition, c’est le nombre de salariés de notre département qui sont suivis en Surveillance Individuelle Renforcée (SIR) et en Visite d’information et de Prévention (VIP). 
En 2021, 85 % étaient suivis en Surveillance Individuelle Renforcée (SIR) et 15 % en Visite d’information et de Prévention (VIP). 
Les spécialités comme l’ophtalmologie, la cardiologie, la psychiatrie seront confiées à des médecins qui sont qualifiés dans ces domaines. Ces spécialistes sont aussi appelés communément médecins sapiteurs. 

Les cellules sont maintenues et permettront d’apporter un avis médical sur des sujets stratégiques transverses qui touchent au quotidien des agents. Dommage que ces cellules n’annexent pas leurs rapports de l’année écoulée à ce bilan. 
D’ailleurs, au vu des nombreuses réorganisations qui secouent le département, il serait opportun de solliciter dès les 1ère réflexions d’une réorganisation la cellule A2TENT (Actions de Prévention et Accompagnement des Transformations d’Entreprise et des Nouvelles Technologies). La future réorganisation RH pourrait solliciter cette cellule. 
Une autre promesse de cette future organisation, renforcer les relations avec les départements. Ce qui est sûr c’est que les médecins sont encore trop peu présents lors des séances CSSCT, idem lors des sessions de formations addictions du plan alcool. 

Le digital et sûrement le covid ont accéléré le développement de la téléconsultation. D’ailleurs, un module verra le jour en 2023. Cette façon de pratiquer la médecine nous interroge, pas de règle, pas de lien physique, que du ressenti. Attention donc à la dérive. Si cette nouvelle modalité se déploie sur le département, les élus vous demandent, comme vous vous y êtes engagés en 2021, d’informer en premier lieu les OS, puis les instances concernées, CSSCT et CSE, avant sa mise en œuvre. 
Quelques chiffres, le nombre de visites périodiques a augmenté entre 2021 et 2022, même tendance pour les visites demande employeur et médecin et les visites d’embauches. Notons l’obligation de l’employeur d’informer le salarié du motif de la visite. Pourtant, il arrive que le motif ne soit pas énoncé. Les élus vous demandent de remédier à cette omission. En revanche, une forte baisse est à noter sur le nombre de visite demandé par l’agent. Cet écart s’explique surtout entre 2021 et 2022 par une forte demande de vaccination COVID qui n’était plus d’actualité en 2022. Soulignons qu’aucun entretien infirmier(ère) n’a été réalisé en 2022. 

En ce qui concerne les coûts qui sont concaténés au niveau de l’entreprise, les frais de fonctionnement sont en baisse, par contre les frais de personnel sont en légère hausse. 

Nous pouvons regretter que peu d’items soient individualisés pour le département. Les élus souhaitent que le bilan soit complété par les éléments demandés ci-dessus. 




Les élus du CSE RATP INFRASTRUCTURES prennent acte du rapport annuel 2022 du Service santé au travail de la BU INFRA. 

PROCEDURE DE VOTE : 

POUR : 21 (13 CGT, 3 UNSA, 4 CFE-CGC, 1 FO)
CONTRE : 0
ABSTENTION : 0 
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